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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS,
DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME DE L’ETAT

Décret no 2011-682 du 16 juin 2011 pris en application de l’article 55 de la loi no 2004-575 du
21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique et déterminant la liste des
services sociaux mettant à la disposition des usagers des numéros d’appel spéciaux
accessibles gratuitement depuis les téléphones fixes et mobiles

NOR : BCRJ1105255D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement, et de la ministre des solidarités et de la cohésion sociale,

Vu le code des postes et des communications électroniques ;
Vu la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique, notamment

son article 55 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Les services sociaux mentionnés au premier alinéa de l’article 55 de la loi du 21 juin 2004
susvisée mettant à la disposition des usagers des numéros d’appel spéciaux accessibles gratuitement depuis les
téléphones fixes ou mobiles et le numéro d’appel correspondant sont :

1o Le service d’urgence sans-abri : 115 ;
2o Le service national d’accueil téléphonique de l’enfance en danger (SNATED) : 119.

Art. 2. − La ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, la ministre des
solidarités et de la cohésion sociale et le ministre auprès de la ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie, chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 16 juin 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN

La ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

CHRISTINE LAGARDE

La ministre des solidarités
et de la cohésion sociale,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

chargé de l’industrie,
de l’énergie et de l’économie numérique,

ERIC BESSON


